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PrésentsPrésentsPrésentsPrésents    ::::    

    

Mme Marie-Emilie NAVEL, chargée de mission natura 2000 à la Mairie de Gèdre. 

M. Jean-Claude ROUDET, Maire de la commune de Gèdre. 

M. Jacques BEHAGUE, Conseiller Général du Canton de Luz-Saint-Sauveur, Président des 

Comités de Pilotage des sites « Ossoue Aspé Cestrède » et ZPS « Cirque de Gavarnie ». 

M. Claude TRESCAZES, Conseiller Municipal de Gavarnie, Président du Comité de Pilotage du 

site « Gavarnie Estaubé Troumouse Barroude ». 

M. Laurent GRANDSIMON, Maire de la commune de Luz-Saint Sauveur. 

M. Patrick LABIT, Syndicat de la Commission Syndicale de la Vallée du Barèges. 

M. Albert CACHOU, élu de la mairie d’Aragnouet. 

M. Laurent ESQUERRE, élu de la mairie d’Aragnouet. 

M. Jérôme LAFITTE, garde du Parc national des Pyrénées, secteur de Luz Saint Sauveur. 

Mme Claudine BURTIN, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées. 

M. Marc ADISSON, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées. 

Mme Fabienne SALANOVA, Direction Départementale des Territoires des Hautes-Pyrénées. 

M. François PRUD’HOMME, Chargé de mission au conservatoire botanique National des 

Pyrénées et de Midi-Pyrénées. 

Mme Hélène DEVIN, Animatrice pastorale du Groupement d'Intérêt Public - Centre de 

Ressources sur le Pastoralisme et la Gestion de l’Espace. 

Mme Florence LOUSTALOT-FOREST, Chargée de mission à l’Office National des Forêt - 

Agence départementale des Hautes Pyrénées. 

Mme Sophie BAREILLE, chef de projets, Conservatoire d’Espaces Naturels de Midi-Pyrénées. 

M. Nicolas THION, Fédération de la Chasse des Hautes-Pyrénées. 

M. Jean-Louis PUJO, Société des Chasseurs Barégeois. 

M. Fabien NABIAS, Société des Chasseurs Barégeois. 

M. Bernard CASTAGNE, Société des Chasseurs Barégeois. 

M. Patrick LABERNADIE, RTE GMR Béarn. 

Mme Carine FRAYSSINES, RTE GMR Béarn. 

M. Roland FERNANDES, société des pêcheurs barégeois. 

M. Timothee RICORDEAU, Directeur de la centrale EDF de Pragnères. 

 

 

 

ExcusésExcusésExcusésExcusés    ::::    

 

Mme La sous-préfète d’Argelès-Gazost, président du site Natura 2000 « Pic Long – 

Campbielh ». 

M. Pierre LAGRANGE, Président de la société des pêcheurs Barégeois. 

M. J-P LAFON-MANECAU, Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement. 
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Restauration des rigoles 

M-E NAVEL rappelle qu’un contrat Natura 2000 a été réalisé en 2010 afin de curer une partie 

des rigoles sur le plateau de Saugué. Elle précise qu’il reste d’autres travaux à mener sur le 

site. Un dossier sera présenté cette année en espérant un financement pour réaliser des 

travaux en régie cet été sur 500mètres linéaires, avec location d’une mini pelle sur une 

semaine. 
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MAE : Mesure Agro-Environnementale (sur le parcellaire privé) 

M-E NAVEL rappelle l’objectif des MAE qui s’applique ici au parcellaire privé. Elle explique 

que leur mise en place sur le territoire durant 7ans (2007-2013), a donné des résultats 

encourageant compte tenu des surfaces privées engagées par les éleveurs dans ce dispositif. 

Elle explique qu’un nouveau programme repart pour 2014-2020, avec une année de cadrage 

qui était celle de 2014. On espère une mise en place des nouvelles MAE climatique en 2015. 

Elle souligne qu’une MAE a été déposée pour essayer de lutter contre la grande berce des 

Pyrénées, une ombellifère problématique dans les prairies de fauche de montagne. 

L’animatrice ajoute que la chambre d’agriculture vient en aide pour la mise en place sur le 

territoire des MAE, et qu’elle demande une contrepartie financière à la commune qui est pris 

en charge à 100% par Natura 2000.  
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M-E NAVEL donne ensuite la parole à Hélène DEVIN qui présente le dispositif des Mesure 

Agro-Environnementale dans son ensemble concernant le parcellaire collectif : les estives. 

 

 
 

Elle explique l’évolution des programmes : passage des MAEt (territorialisées) au MAEC 

(Climatique).  
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H. DEVIN explique qu’aucun PAE n’a encore été déposé pour les sites Natura 2000 de ce 

territoire. Elle explique que dans d’autres vallées où il y a eu des MAE estive, cela a permis 

de remettre des troupeaux sur certains quartiers de montagne jusqu’alors délaissés, et que 

ça a également permis de financer divers aménagements pastoraux. Elle conclue sur les 

nouvelles MAEC qui dorénavant auront une obligation de résultats ce qui n’était pas le cas 

des MAET. 

C. BURTIN ajoute que la DRAFF a porté l’appel à projet en 2014 pour pouvoir démarrer les 

nouvelles MAE en 2015. Cependant, il est prévu des ajustements en 2015. Elle souligne que 

la date de signature avec les éleveurs pour les nouveaux contrats devrait être fin mai 2015, 

et suggère donc une opérationnalité des nouvelles MAE plutôt en 2016. 
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L’animatrice explique que l’estive d’Aspé et de Cestrède ont été occupées cette année. 

L’estive de Cestrède a accueilli un couple qui faisait de la transformation fromagère. En 

2015, la CSVB a prévu un premier lot de travaux (+ 3000euros) dont une partie est 

accompagnée par le dispositif PSEM (Plan de Soutien à l’Economie de Montagne). 

La Commission Syndicale de la Vallée du Barège propriétaire du foncier  ne donnera aucune 

autorisation pour la constitution d'une  MAE sur son territoire y compris dans les zones 

natura 2000. Pas de programme MAE en cours sur ces estives. 

Le descriptif ci-dessus de la fiche Aspé Cestrède affiche uniquement le travail de la 

Commission Syndicale dans son programme d'Améliorations Pastorales, hors natura 2000. 
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L’animatrice explique qu’un schéma directeur de développement touristique est en cours, 

L’aménagement du plateau de Saugué en fait partie. L’animatrice explique qu’une réunion de 

cadrage est prévue à la fin du mois avec la DREAL Midi-Pyrénées, afin de prendre en compte 

en amont du projet, les obligations imposées sur le territoire par le fait qu’on soit en site 

classé, comme le plateau de Saugué. 

 

 

 
 
L’animatrice explique que désormais M. Lagrange Pierre est président de la société des 

pêcheurs barégeois. Ils ont eu plusieurs échanges téléphoniques et précise qu’elle devrait 

participer à une prochaine réunion, lorsque le nouveau bureau sera bien en place. Elle 

explique qu’un travail de réalisation de plaquette pour la sensibilisation sera à réaliser 

conjointement cette année. 
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L’animatrice rappelle le contexte du projet.  Elle explique qu’un suivi de la végétation a été 

réalisé en 2013 par le CBNPMP, qu’en 2014 après une sortie terrain, il est question de 

repositionner les transects pour suivre 3 types d’habitats différents après réouverture. 

L’animatrice précise que ce secteur devrait être suivi par les chasseurs sur un plan 

cynégétique sous réserve de financements. 
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Marie-Emilie rapporte que les suivis galliformes ont été réalisés en 2014 avec pour seul 

financement les suivis à la perdrix grises. N. Thion précise que ce sont uniquement les suivis 

repasse qui ont été financés sur un reliquat de 2013. Il explique que la pression de 

comptage telle que mise en place sur la ZPS par les chasseurs depuis le début de l’animation 

des DOCOBS n’a été possible jusqu’à présent que par les financements. 

L’animatrice précise qu’un dossier de demande de financements sera déposé pour 2015. 
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Marie-Emilie Navel revient sur le fait que les suivis repasse sont assez compliqués et peu 

fonctionnel pour la perdrix. Les comptages aux chiens marchent beaucoup mieux et nous 

donne des résultats sur la reproduction, mais là aussi il est difficile d’exploiter les données. 

Elle explique que les résultats sur une journée de comptage sont très souvent complétées 

avec d’autres infos sur plusieurs sorties terrain pour avoir une idée sur l’année de la stabilité 

des populations. 
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J. LAFITTE explique que les points noirs qui seront recherchés seront tels que la 
fragmentation des habitats, les discontunuités écologiques, les canalisation dangeureuses, les 
pollutions…. 

 

 

 

M-E NAVEL rappelle l’objectif de la convention qui vise à aménager des modalités de chasse 

en battue au sanglier sur 2 sites de nidification du Gypaète barbu : Ayrues et Ossoue. Elle 

réexplique l’historique de la convention, fait état de la non signature de la convention. Elle 

explique que la fiche action prévue dans le DOCOB est désormais suspendue et qu’une 

réunion de cadrage aura lieu prochainement entre PNA/site Natura 2000, lors de laquelle 

elle s’engage à faire remonter ce cas précis. N. THION tient à faire remonter l’engagement 
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des chasseurs barégeois qui ne chassent plus sous l’air du gypaète durant la période de 

reproduction, depuis 2010. J. LAFFITE ajoute que le PNA gypaète s’active en novembre, hors 

ici le gypaète débute sa reproduction plus tardivement qu’ailleurs, c’est-à-dire en décembre. 

Ce qui est pénalisant pour la zone. 

J. BEHAGUE explique que 3 courriers ont déjà été envoyés au ministère de l’écologie. Nous 

attendons toujours un positionnement clair par rapport à ce sujet, qui à ce jour semble 

toujours à l’état de réflexion par leurs services. 

J-L Pujo rappelle que l’état des reproductions du gypaète est beaucoup plus problématique 

dans les Causses que dans les Pyrénées. 

 

 

 

 

 

L’animatrice tient à souligner l’engagement de RTE dans ce projet et à rappeler que malgré 

un dispositif jugé inefficace par la LPO, aucune collision de rapaces n’a été enregistrée 

depuis la mise en place de ce dispositif. 
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L’animatrice rappelle le contexte des fiches-actions. Elle explique que Bourlic est une 

ancienne place de chant et Bédérou, une place de chant actuelle avec un coq chanteur. Les 

deux sites sont soumis au dérangement estivale comme hivernale avec les 

touristes/randonneurs/raquetistes… Elle rend ensuite compte de ce que les agents PNP ont 

mis en place chaque hiver depuis 2011 sur les zones de quiétude balisée par un cordon 

bordé de petit panneau triangulaire. 

 
 

J. LAFITTE explique que ces zones de quiétude ont globalement bien fonctionnées 

puisqu’aucune pénétration n’a été observée en 2014 sur le secteur du Pailla. Concernant les 

enquêtes de terrain menées, les personnes rencontrées sont globalement compréhensibles 

et s’interessent à l’espèce. Les gens sont en demande d’informations complémentaires sur la 

biologie du grand tétras, ils veulent des photos. Des panneaux expliquant la zone de 

quiétude sont déjà en place sur site, par contre les panneaux concernant la bonne conduite à 

tenir seront en place l’année prochaine. Il stipule l’interview d’un garde sur ce sujet par 

France 3 qui sera réalisée dans les jours à venir. 

L’animatrice rappelle que sur le dérangement estival rien n’a été commencé. Suite à la sortie 

en 2011 avec M. Menoni, spécialiste grand tétras, il avait suscité l’intérêt de mettre en place 

une zone protégée des troupeaux afin que le couvert végétal beaucoup trop ras en été 
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puisse servir de couvert pour l’élevage ses jeunes. Elle explique que cela est à voir avec la 

CSVB qui est gestionnaire de ces lieux. 

 

 

L’animatrice explique que les observations réalisées cet été 2014 ont été peu concluantes. 

Après ététage, les petits hêtres repartent par les bourgeons secondaires et s’étoffent. On 

obtient donc l’effet inverse du résultat escompté. F NABIAS rapporte les résultats de 

l’expérience menée par les chasseurs en utilisant la technique de l’annélation qui au bout de 

3ans ont fini par faire diminuer la densité des feuilles des hêtres. J-L PUJO explique que dans 

ce cas le but est bien de faire diminuer la couverture ombragée progressivement laissant 

ainsi place aux espèces comme la myrtille favorable au galliforme. M. ADISSON rappelle que 

l’annélation des arbres ne les a jamais tués. F. LOUSTALOT-FOREST ajoute que l’annélation 

permet de ne pas mettre brusquement en lumière un milieu. Elle ajoute qu’en étêtant, il faut 

y revenir tous les ans. 
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L. GRANDSIMON demande les solutions avancées sur le problème d’envahissement. 

L’animatrice explique que ce qui parait le plus fonctionnel est un déprimage de printemps 

ainsi qu’une fauche précoce. 
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F. LOUSTALOT-FORET détaille le protocole expérimental mis en place par l’ONF. Elle rappelle 

l’état des lieux réalisé avant travaux puis le suivi végétation réalisé en 2011, puis en 2013 et 

s’avance sur le prochain en 2015 ou 2016. 

L’animatrice explique les conclusions des tests réalisés par le CBNPMP qui indiquent que les 

épicéas de Héas sont stériles et donc sans danger sur ce site. Elle rappelle la problématique 

qui existe sur le secteur de Barèges où l’espèce a un très fort pouvoir de colonisation et est 

entrain de gagné sur terrain sur les essences locles. L’animatrice ajoute que cet îlot a un rôle 

de protection du hameau de Héas contre les avalanches. F. LOUSTALOT-FORET explique que 

l’on réfléchira sur cette problématique durant l’année. 
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L’animatrice cède la parole à François Prud’Homme du Conservatoire Botanique Nationale 

des Pyrénées et de Midi-Pyrénées qui présente son travail d’inventaires complémentaires de 

cartographie d’habitats sur le site de « Pic Long Campbielh ».  

 

Il explique que le projet date de la fin 2012 et précise que le rapport est disponible auprès 

de la DDT65 et de l’animatrice Natura 2000. 



 27

 

 

 

L’animatrice rappelle l’historique du projet, avec l’ONF comme maitre d’œuvre. Elle explique 

que suite aux crues de 2013, le conseil municipal a décidé de suspendre le projet trop 

onéreux à supporter pour la commune. L’animatrice explique que 2 projets seront présentés 

par l’AFP du Campbielh concernant la réhabilitation de rigoles d’irrigation et l’aménagement 

du sentier pédestre pour conforter certains points défaillant suite au passage des bovins. 

Nous sommes dans l’attente des crédits et des orientations budgétaires pastorales avant 

pour savoir si nous pouvons déposer un dossier.  
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L’animatrice remercie chaleureusement les élus d’Aragnouet de s’être déplacés pour le 
Comité de Pilotage et souligne les 2 projets en attente de financements pour le projet 
d’électrification de la cabane d’Aspin et le parc mobile de traite sur le massif du Néouvielle. 
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L’animatrice passe ensuite la parole à Sophie Bareille du Conservatoire d’Espaces Naturels de  

Midi-Pyrénées afin qu’elle présente les résultats de terrain effectués en 2013-2014 sur le 

site Pic long Campbielh. 
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M-E Navel rappelle les outils communs mis à disposition de tous : l’exposition itinérante. 

Elle précise que l’Infosite de 2014 est disponible, et qu’il sera distribué à tous les habitants 

de Gèdre/Gavarnie. 

 

La séance du Comité de Pilotage est clôturée à 17h15. 


